
 

 

OFFRE DE STAGE  

« Urbanisme-aménagement » 

 

 

Collectivité :  

PETR de l’Albigeois et des Bastides 

Direction : Julien FRAT 

Maître de stage : Emmanuelle SUBSOL-LE BORDAYS 

 

Contexte : 

Le Pôle Territorial de l’Albigeois et des Bastides est composé de 95 communes du Nord Est du 

département du Tarn regroupées en 5 communautés de communes. Le territoire est divisé en 2 

Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) : Le SCoT du Grand Albigeois sur la partie Sud et le SCoT du 

Carmausin, du Ségala, du Causse et du Cordais sur la partie Nord. 

Parmi ses nombreux champs d’intervention (animation des contrats territoriaux, PCAET et transition 

énergétique, agriculture et alimentation locale, mobilité, tourisme…), le PETR accompagne les 

collectivités dans leurs projets en matière d’urbanisme. Par la mise à disposition de la cheffe de projet 

aménagement-urbanisme, il participe à l’animation, au suivi et à l’évaluation du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) du Carmausin, du Ségala, du Causse et du Cordais. 

 

Le SCoT constitue un cadre de référence à 20 ans pour les différentes politiques sectorielles : 

organisation de l’espace, urbanisme, habitat, mobilités, aménagement commercial, environnement 

(biodiversité, énergie, climat...). Il assure un développement durable du territoire et la cohérence entre 

les documents d’urbanisme locaux (PLUi, PLU, cartes communales…). 

La préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers et la lutte contre l’étalement urbain sont 

une composante majeure des orientations portées par les SCoT. 

Le bilan du SCoT, qui doit être réalisé 6 ans après son approbation, devra particulièrement s’intéresser 

à la problématique de la consommation foncière.  

 

A l’heure de l’atteinte de l’objectif de « zéro artificialisation nette » (ZAN) inscrit dans le Plan 

Biodiversité de 2018 et de la loi en préparation issue des propositions de la convention citoyenne pour 

le climat, la sobriété foncière devient un enjeu majeur. 

 

Une analyse fine de ce phénomène à l’échelle du PETR permettra de mieux préparer les élus aux enjeux 

de demain.  

 

Description de la mission proposée : 

 

Encadré par la chef de projet SCoT, vous aurez en charge de : 

- Mesurer et caractériser la consommation foncière à l’échelle des 95 communes du Pôle 

Territorial (habitat, activités économiques, évolution de la tâche urbaine…) : collecte et 

croisement de données, analyse cartographique… 

- Travail de repérage et d’analyse sur le terrain. 



- Elaborer une matrice pour le suivi et l’évaluation du SCoT du Carmausin, du Ségala, du 

Causse et du Cordais et collecter et analyser l’évolution des indicateurs retenus lors des 

travaux d’élaboration. 

- Rencontrer les partenaires techniques (DDT…) et les SCoT voisins. 

- Participer aux différentes rencontres avec les élus et techniciens. 

- Assurer la restitution des travaux (rapport, guide méthodologique, réunion de 

présentation…).  

 

Profil recherché : 

 

Connaissances  

- étudiant.e de niveau master 2 aménagement urbanisme et aménagement des territoires  

- connaissance des politiques d’aménagement et d’urbanisme  

- bonnes notions dans le domaine de la planification et de l’urbanisme réglementaire  

- maitrise des logiciels de bureautique (Word, Excel, Power Point) et SIG (QGIS) 

 

Compétences et qualités requises 

- capacité d’analyse et de synthèse, être force de proposition  

- sens des relations humaines, capacité à travailler en équipe  

- autonomie et sens des initiatives 

 

Durée du stage :  

Durée 6 mois. 

A compter de février-avril 2021. 

 

Lieu de travail :  

PETR de l’Albigeois et des Bastides, 14 chemin de Pradelès - 81000 ALBI (Cantepau) 

 

Conditions : 

Indemnisation forfaitaire mensuelle, 35h hebdomadaires.  

Le permis B est indispensable pour un travail de terrain autonome (véhicule de service à disposition). 

 

Contact :  

Emmanuelle SUBSOL-LE BORDAYS, Chef de projet aménagement-urbanisme-SCoT, PETR de 

l’Albigeois et des Bastides / esubsol@ptab.fr / 05 63 36 87 01 

 

Pour postuler :  

Lettre de motivation et CV à adresser avant la fin janvier (mail ou courrier).  

 


